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Couvent franciscain St-Pierre-Martyr de Pest (1)

Auteur principal

de CEVINS Marie-Madeleine

Rédaction

Terminée

Numéro (Cartes)

217

Géoréférencement

POINT (19.056222 47.493172)

Ordre

OFM

Province mendiante en 1500

Hongrie

Provinces mendiantes entre 1220 et 1550

Province mendiante entre 1250 et 1500

1) Identifiants et bref historique du couvent

http://margec.msh.uca.fr/couvent-franciscain-st-pierre-martyr-de-pest-1


Province mendiante

Hongrie

Custodie

Esztergom

Pays entre 1220 et 1550

Pays entre 1250 et 1550

Royaume de Hongrie

Pays entre 1250 et 1500

Pays actuel

Hongrie

Localité actuelle

Budapest (Buda + Pest)

Localité en allemand

Ofen

Localité en hongrois

Pest

Localité en latin médiéval

Pest

Type de localité



Grande ville marchande

Présence d'un autre couvent mendiant

Oui

Sociographie de la localité

Marchand(s) et artisan(s)

Lieu de rassemblement le plus proche

Place de marché

Début d'intervalle année de fondation

1253

Fin d'intervalle année de fondation

1260

Année de fermeture

1444

Fondateur

Béla IV, roi de Hongrie (?)

Sociographie du fondateur

Roi ou prince

Taille

Aucune donnée avant le transfert à l'Observance.

http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/344
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/141
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/2138
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/999
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/351
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/369
http://margec.msh.uca.fr/taxonomy/term/10


Résumé

1253-1260  Fondation du couvent, probablement par le roi Béla IV

1444  Transfert du couvent à l'Observance sur ordre du légat Jules Cesarini,
confirmé en 1492

Bibliographie générale

KARÁCSONYI János, Szent Ferencz rendjének története Magyarországon 1711-ig,
Budapest, 1922-1924, t. II, p. 137

Sources

Aucune source écrite antérieure à 1444. Ce couvent n'entre donc dans le champ
d'observation qu'après son transfert à l'Observance (voir notice 2).

2) Documentation connue sur le couvent

Bilan(s)

On ignore tout des biens du couvent avant le transfert à l'Observance.

Il n'est pas prouvé que celui-ci ait eu des causes économiques ou liées à
l'application du voeu de pauvreté.

5) Biens et revenus fonciers (stables) du couvent


